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service droit en pratique

La réglementation en santé et sécurité  
du travail impose à l’employeur de tenir  
un grand nombre de registres et documents.  
Il doit les établir en respectant les mentions 
obligatoires, les mettre à jour, les conserver  
et les communiquer aux destinataires prévus  
par les textes. Le non-respect de ces obligations  
est passible de sanctions pénales. 

Registres obligatoires 
en hygiène et sécurité

À quoi servent  
les registres ?

Le regroupement, dans des 
registres, d’informations inté
ressant la prévention des ris
ques professionnels permet à 
l’employeur de prouver qu’il a 
bien rempli ses obligations et 
facilite le contrôle de l’appli
cation de la réglementation 
par l’inspection du travail. 
Ces registres constituent éga
lement une source d’infor
mation précieuse pour la 
mise en place d’actions de 
pré vention par les différents 
acteurs, tant au sein de l’en
treprise (comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de 
travail, délégués du personnel, 
médecin du travail) qu’à l’ex
térieur (services de prévention 
des Caisses régionales d’as
surance maladie, Organisme 
professionnel de prévention 
du bâtiment et des travaux 
publics). 

Contenu des  
principaux registres  

en hygiène et sécurité
La tenue des différents regis
tres et documents répond à 
plusieurs objectifs : évaluer les 
risques propres à l’entreprise, 
surveiller l’état de ses installa

tions, alerter en cas de situa
tion dangereuse. 
 
– Document unique trans-
crivant les résultats de l’éva-
luation des risques 
La démarche de prévention 
reposant sur l’évaluation des 

risques professionnels, l’em
ployeur a l’obligation de trans
crire les résultats de cette 
évaluation dans un document 
mis à jour au moins une fois 
par an et chaque fois qu’une 
décision d’aménagement 
important modifie les condi
tions d’hygiène et de sécurité 
ou les conditions de travail 
ou lorsqu’une information 
supplémentaire concerne 
l’évaluation d’un risque dans 
une unité de travail (article 
R. 2301) du code du travail.  
Les résultats des mesures 
d’exposition doivent y figu
rer (rayonnements ionisants, 
explosion…).

– Registres de sécurité 
L’employeur doit mettre à dis
position de son personnel des 
équipements de travail et des 
installations en bon état et 
assurer leur entretien et leur 
maintenance. Les résultats des 
contrôles et vérifications obli
gatoires sont consignés dans 
un registre qui mentionne la 
date du contrôle, le nom de la 
personne ou de l’organisme  
chargé du contrôle et celui de 
la personne qui l’a effectué 
(article L. 6206). 
Ces  contrôles portent entre 
autres sur les cuves, bassins 
et réservoirs (article R. 233
46), les équipements de travail 

L’employeur doit noter, dans  
un registre ou à l’aide d’un  
système informatique, les noms 
des personnes autorisées à ac-
céder aux zones rouges (zones  
contrôlées interdites)  
et orange (zones contrôlées 
spécialement réglementées). ©
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(article R. 23311), les équipe
ments de protection indivi
duelle (article R. 233422), les 
appareils de levage (arrêté du 
1er mars 2004), les échafau
dages (arrêté du 21 décem
bre 2004), les ascenseurs et 
montecharge (article 11 f 
du décret du 10 juillet 1913 
modifié), les installations élec
triques (article 55 du décret du 
14 novembre 1988 modifié), 
les installations de protec
tion collective contre le risque 
chimique (article R. 231548). 
Dans les établissements qui 
occupent plus de 50 personnes 
et dans ceux où sont mani
pulées des matières inflam
mables, les observations 
émises à l’occasion des exer
cices incendie et des essais du 
matériel incendie ainsi que la 
date doivent figurer dans un 
registre (article R. 2331221).
L’employeur a la faculté de ras
sembler les résultats de ces 
contrôles et vérifications dans 
un registre unique de sécurité 
afin de faciliter la conservation 
et la consultation de ces docu
ments (1) (article L. 2306).
 
– Registre spécial du comité 
d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT)
Lorsqu’un membre du CHSCT 
constate l’existence d’une 
cause de danger grave et 
imminent pour la santé et la 
sécu rité des salariés, il doit en 
aviser immédiatement l’em
ployeur et reporter par écrit, 
dans un registre spécial, la 
date, sa signature, le ou les 
postes de travail concernés, 
la nature du danger et de sa 
cause, ainsi que le nom du ou 
des salariés exposés (articles 
L. 2319 et R.2369). 
L’employeur doit alors pren
dre des mesures de protection 
contre le risque sous peine 
de voir sa responsabilité rete
nue si le risque se maté rialise 
et se trouve à l’origine d’un 

accident ou d’une maladie 
professionnelle (2).
 
– Enregistrement des accès 
aux zones contrôlées
En cas d’exposition aux rayon
nements ionisants, l’em
ployeur doit enregistrer sur un 
registre ou dans un système 
infor matisé les noms des per
sonnes autorisées à accéder 
aux zones rouge (zone contrô
lée interdite) et orange (zone 
contrôlée spécialement régle
mentée) (article 20 de l’arrêté 
du 15 mai 2006). 
 
– Registre des accidents bénins 
L’employeur peut de mander 
l’autorisation à la Caisse régio
nale d’assurance maladie 
(CRAM) d’ouvrir un registre 
pour y inscrire les accidents de 
travail n’entraînant ni arrêt de 
travail ni soins médicaux, sous 
réserve de remplir certaines 
conditions (articles L.4414, 
D. 4411 à D. 4414 du Code de 
la Sécurité sociale). Il doit en 
aviser le CHSCT.
 
– Bâtiment et travaux publics
Les entreprises du bâtiment 
et des travaux publics doi
vent disposer d’un registre de 
sécurité portant le nom et la 
qualité de la personne com
pétente désignée pour vérifier 
les matériels, engins et dispo
sitifs de protection utilisés sur 
les chantiers, et d’un registre 
spécial où sont inscrites les 
observations des travailleurs 
et des membres du CHSCT, 
ou à défaut les délégués du 
personnel, ainsi que celles de 
l’employeur, sur l’état du maté
riel et des installations (décret 
du 8 janvier 1965 modifié, arti
cles 22, 23, 24). 
 
– Observations et mises en 
demeure de l’inspecteur du 
travail 
L’employeur a l’obligation de 
conserver les observations et 

mises en demeure formulées 
par l’inspecteur du travail, 
relatives à des questions d’hy
giène, de sécurité, de médecine 
du travail et de prévention des 
risques, mais depuis l’ordon
nance n° 2004602 du 24 juin 
2004, il n’a plus à les rassem
bler dans un registre (article L. 
6206 du Code du travail). 

Forme
La réglementation fixe les 
 mentions obligatoires pour 
chaque registre, mais ne pro
pose pas de modèle. De plus, 
pour tenir compte des évo
lutions technologiques, le 
législateur a laissé le choix 
du support, écrit ou infor
matique, pour certains regis
tres (document unique, 
registre d’autorisation d’accès 
aux zones contrôlées entre 
autres), en précisant que le 
système informatisé doit être 
régulièrement sauvegardé 
et garantir l’authenticité des 
informations. En outre, le 
ministère du Travail rappelle, 
à propos du document unique, 
que l’employeur doit procéder 
à une déclaration auprès de 
la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés 
si le support contient des don
nées nominatives (circulaire 
n°20026 du 18 avril 2002). 

Conservation
Tous ces registres et docu
ments sont à conserver dans 
l’entreprise. Pour le bâtiment 
et les travaux publics, ils 
sont  conservés sur le chan
tier ou, à défaut, au siège de 
l’établissement. 
Des délais de conservation 
sont expressément prévus 
pour certains registres : les 
cinq dernières années et 
au moins les deux derniers 

contrôles pour les registres de 
sécurité, dix ans pour les résul
tats de mesurage du bruit et 
des vibrations. Le registre des 
accidents bénins est envoyé 
à la CRAM à la fin de chaque 
année civile.

Communication  
et disponibilité

Les inspecteurs du travail et 
les agents des services pré
vention des CRAM peuvent se 
faire présenter lors de leurs 
visites en entreprise les attes
tations, consignes, résultats 
et rapports relatifs aux vérifi
cations et contrôles, les obser
vations et mises en demeure 
de l’inspection du travail et le 
document unique d’évaluation 
des risques. Ces documents 
sont communiqués au méde
cin du travail, aux membres 
des CHSCT, aux délégués du 
personnel et à l’Organisme 
professionnel de prévention 
du bâtiment et des travaux 
publics (OPPBTP). Le médecin 
du travail et le CHSCT (ou à 
défaut les délégués du person
nel) peuvent à tout moment 
demander communication des 
registres de sécurité (articles  
R. 23613, R. 4223, R. 24142).
Le registre spécial du CHSCT 
est tenu sous la responsa bilité 
du chef d’établissement, en 
son bureau ou au bureau de la 
personne qu’il a désignée, à la 
disposition des représentants 
du personnel au CHSCT (article 
R. 2369). 

1. Voir l’article « Le registre de sécurité » 
paru dans Travail et Sécurité, décembre 
2002. www.travail-et-securite.fr
 
2. Voir l’article « Droit d’alerte et droit de 
retrait » paru dans Travail et Sécurité, avril 
2000. www.travail-et-securite.fr  


